
Supporting the Royal Canadian Army Cadets, 

one Cadet at a time  

VOLUNTEER CODE 
The Army Cadet  

League of Canada 

VOLUNTEER CODE 

OUR MISSION 

The Army Cadet League of Canada, a civilian, 

community-based, nonprofit organization, with 

a mandate as the Supervisory Sponsor of the 

Royal Canadian Army Cadets, commits in 

partnership with the Canadian Forces and local 

communities, to the 

development of policies 

and procedures for 

achieving the aims and 

objectives of the 

Canadian Cadet 

Movement in general, 

and the Army Cadets in 

particular.  

 

AIMS  
The aims of the cadet organizations are: 

 develop in youth the attributes of good 

citizenship and leadership; 

 promote physical fitness; 

 stimulate the interest of youth in the sea, 

land, and air activities of the Canadian 

Armed Forces. 

 

VOLUNTEERS  

are the essential glue that holds cadet corps 

together at the local community level by 

fundraising, organizing events and trips and 

supporting the Commanding Officers and 

Instructors. 

AIMS and MISSION SUCCESS 

The mission of The Army Cadet League of Canada 

will be achieved when we (as partners of the 

Canadian Forces) consistently graduate into our 

communities young citizens that are committed, 

active, physically fit, members of Canadian Society 

ready to assume a leadership role in business, 

education, law, medicine and other aspects of 

Canadian adult life and with a positive appreciation of 

the role of the Canadian Army as a valuable 

Canadian institution. 

ROLE OF VOLUNTEERS 

The commitment that volunteers make to the cadets 

is a significant one. As they participate in activities, 

volunteers are looked upon as role models and a 

sources of help and sometimes protection. It is 

imperative that volunteers conduct themselves in an 

appropriate and responsible manner in dress, 

deportment, ethics, safety and support the ideals and 

aims of The Army Cadet League of Canada. 

CADET HONOUR CODE 

The Army Cadet League of Canada developed and 

supports the Cadet Honour Code: 

“I resolve, as a member of the Royal Canadian Army 

Cadets, that I shall aspire to become a citizen of the 

highest integrity in my community;  I shall strive for 

success in my studies, to be considerate of all persons 

and their property, and to achieve the highest physical, 

mental, spiritual and moral standards as a Citizen of 

Canada." 

As a volunteer, I have agreed to 

abide by the following Volunteer Code 
of Conduct: 
 
1. To act in a respectful manner and 

practice an ethic of care with all cadets 
equally with no distinction to ethnic, 
cultural, physical, racial, economic or 
religious differences. 
 

2. To abide by all the provisions of the 
Policies of the Army Cadet League of 
Canada. 
 

3. To observe all the regulations for 
volunteers issued by the Department of 
National Defence in Cadet Administration 
and Training Orders (CATO). 
 

4. To not use access to cadets or their 
volunteer privileges for personal gain. 
 

5. To be judicious in making physical 
contact with cadets and when required, 
obtain the young persons permission for 
doing so.  
 

6. While assisting in cadet activities, take 
instruction from and not obstruct the 
Commanding Officer or the responsible 
staff member in any way with regards to 
the execution of their duties.  
 

7. To stay calm and relaxed and use non-
discriminatory respectful and non-
judgmental language in communication 
with both adults and cadets. 
 

8. To have fun. 



LE CODE DES BÉNÉVOLES 

En tant que bénévole je me suis 

engagé à suivre le code de conduite 

des bénévoles suivant : 

1. D’agir de manière respectueuse et 

d’appliquer une éthique soignée et égale, 

sans distinction aux différences 

ethniques, culturelles, physiques, 

raciales, économiques ou religieuses. 

2. De respecter les règlements et les 

politiques de la Ligue des cadets de 

l’Armée du Canada. 

3. D’observer tous les règlements mis en 

place par le ministère de la Défense 

Nationale par ses Ordonnances sur 

l’Administration et l’Instruction des cadets 

(OAIC) 

4. De ne pas utiliser mon accès aux cadets 

ou mes privilèges en tant que bénévoles 

pour des gains personnels 

5. D’être judicieux lorsqu’il est question d’un 

contact physique avec un cadet et 

d’obtenir son consentement lorsqu’il est 

nécessaire.  

6. Accepter et en aucune façon contrarier 

les instructions du Commandant ou du 

personnel responsable en ce qui 

concerne l’exécution de leurs devoirs 

7. De rester calme et d’utiliser un langage 

non discriminatoire, sans jugement et 

respectueux lorsque je communique avec 

des adultes ou des cadets 

8. Et de m’amuser 

Au soutien des Cadets Royaux de l’Armée 

Canadienne,  un cadet à la fois 

La Ligue des cadets de 

l’Armée du Canada 

LE CODE DES 

BÉNÉVOLES 

NOTRE MISSION 

La Ligue des cadets de l’Armée du Canada, une 

organisation civile et communautaire, à but non 

lucratif, qui un mandat en tant que Répondant 

Superviseur des cadets de l’Armée, et travaillant 

en collaboration avec les communautés locales 

et les Forces Canadiennes, se commets au 

développement des méthodes et des politiques 

pour l’atteinte les buts et les objectifs du 

mouvement des cadets 

canadiens en général et plus 

particulièrement, ceux des 

cadets royaux de l’Armée 

canadienne.  

 

BUTS 

L’organisation des cadets a 

comme but : 

 de développer chez les jeunes l’esprit de 

civisme et les qualités de leadership; 

 de promouvoir le conditionnement physique ; 

 de stimuler l’intérêt des jeunes pour les 

activités terrestres, navales et aériennes des 

Forces canadiennes  

 

LES BÉNÉVOLES  

Sont un des éléments essentiel qui maintien et 

solidifie le corps de cadets au niveau de la 

communauté en organisant des levées de fonds, 

des voyages et autres activités tout en soutenant 

le Commandant et les instructeurs. 

OBJECTIFS et la MISSION  

DE NOTRE SUCCÈS 

 La mission de la Ligue des cadets du Canada sera 

réalisée lorsque nous, en tant que partenaires des 

Forces canadiennes, pourrons systématiquement 

intégrer des jeunes citoyens dans nos communautés 

qui sont engagés, actifs, en bonne forme physique, 

membres de la société Canadienne.  Et qu’ils soient 

prêt à assumer les rôles de leadership en affaires, en 

éducation, en Droit, en médicine et tout autres 

aspects de la vie adulte au Canada, ceci avec 

l’appréciation du rôle de l’Armée Canadienne en tant 

qu’une institution de valeur. 

LE ROLE DES BÉNÉVOLES 

L’engagement que les bénévoles portent aux cadets 

est significatif.  En participant aux activités les 

bénévoles sont considérés comme étant des 

modèles, une source d’aide et parfois comme 

protecteurs.  Il est impératif que le bénévole se 

comporte de manière appropriée et responsable pour 

ce qui en est de la tenue, le comportement, l’éthique, 

la sécurité et qu’il (elle) supporte les buts et les 

objectifs de la Ligue des cadets de l’Armée du 

Canada. 

CODE D’HONNEUR DU  

CADET DE L’ARMÉE  

La Ligue des cadets de l’Armée du Canada à 

développer le code d’honneur du cadets de l’Armée, 

et le soutient : 

Je m’engage, en tant que membre des Cadets royaux 

de l’Armée canadienne, à devenir un citoyen de la 

plus grande intégrité dans ma communauté, à faire 

de mon mieux pour obtenir du succès dans mes 

études, à être prévenant envers chacun ainsi que leur 

propriété, et à atteindre les normes physiques, 

mentales, spirituelles et morales les plus élevées, à 

titre de citoyen du Canada.”  


